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DELEGATION DE SIGNATURE PRES-LAB0-56 

LA PRESIDENTE DE L'UNIVERSITE TOULOUSE - JEAN JAURES 

VU Le Code de l'éducation, et notamment ses aiticles L 712-1 et L 712-2; 
VU Les atticles R. 719-51 à R. 719-112 du code de l'éducation relatifs au budget et régime 

financier des établissements publics à· caractère scientifique, culturel et professionnel 
bénéficiant des responsabilités et compétences élargies; 

VU Les statuts de l'université; 

VU La délibération du Conseil d'administration de l'Université Toulouse - Jean Jaurès en 
date du 30 novembre 2018 portant élection d'Emmanuelle GARNIER, Présidente de 
l'Université Toulouse Jean Jaurès ; 

VU La délibération de la Commission recherche de l'Université Toulouse - Jean Jaurès en 
date du 07 juillet 2022, approuvant la nomination de Madame Céline 
CAUMON en tant que Directrice adjointe du laboratoire de recherche en 
audiovisuel - Savoirs, Praxis et Poïétiques en At1 (LARA SEPPIA) ; 

ARRÊTE 

Article 1 : Délégation de signature est donnée à Madame Céline CAUMON en tant que 
Directrice adjointe du laboratoire de recherche en audiovisuel - Savoirs, Praxis et Poïétiques 
en Att (LARA SEPPIA), à effet de signer les actes suivants d'un montant maximum de 30000 
€ HT au titre du CR 44/CRB962 

1-1- En matière de dépenses :

1-1-1- Au stade de l'engagement ju,idigue:

- Les ordres de mission et les autorisations d'utilisation de véhicule personnel ;
- Les bons de commandes relatifs aux dépenses concernant son service qui seront transmis
aux fournisseurs après visa du service financier (visa po11ant sur la disponibilité des crédits);
- Les bons de commande et contrats relatifs aux matériels informatiques, audiovisuels et de
prestations de reprographie qui devront être transmis pour visa aux services compétents (OS 1,
DTICE et imprimerie).

L'exception à cette délégation concerne 

- Les contrats de travail et promesses d'embauche.

1-1-2- La ce11ification de service fait concernant
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